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(54)  Façade  mobile  notamment  pour  la  fermeture  d'espaces  de  rangement  ou  de  meubles 

(57)  La  présente  invention  concerne  une  façade 
mobile  pour  la  fermeture  ou  le  cloisonnement  d'espa- 
ces. 

Cette  façade  est  caractérisée  en  ce  que  chaque 
porte  (1  ),  déplaçable  de  manière  de  préférence  omnidi- 
rectionnelle  à  l'intérieur  des  rails  (6,  7),  comporte,  res- 
pectivement  au  voisinage  de  ses  chants  supérieur  et  in- 
férieur,  au  moins  une  cavité  (4)  fermée  au  moins  vers 
le  bord  avant  (6A,  7A)  dudit  rail  et  à  l'intérieur  de  laquelle 
sont  disposés  au  moins  deux  organes  presseurs  (11  )  de 
guidage,  qui  sont  rappelés  élastiquement  en  contact 
roulant  avec  le  bord  arrière  (6B,  7B)  des  rails  (6,  7)  et 
qui  sont  susceptibles,  lors  de  la  manoeuvre  de  l'une  des 
portes,  passant  de  la  position  fermée  à  la  position  ouver- 
te,  de  s'escamoter  dans  ladite  cavité  (4). 

Application  aux  portes  coulissantes  de  placards  ou 
d'armoires. 

FIG.i 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  façade  mobile, 
notamment  pour  la  fermeture  d'espaces  de  rangement 
ou  de  meubles  meublants  tels  que  placard,  armoire  ou  s 
similaire.  Elle  concerne  plus  particulièrement  des  faça- 
des  formées  de  portes  coulissantes  qui,  en  position  fer- 
mée,  occupent  une  position  coplanaire. 

La  fermeture  d'espaces  au  moyen  de  portes  coulis- 
sant  à  l'intérieur  de  rails  inférieur  et  supérieur  formant  10 
chemin  de  roulement  est  une  technique  bien  connue  à 
ce  jour.  Toutefois,  la  plupart  des  portes  coulissent 
aujourd'hui  le  long  de  chemins  de  roulement  différen- 
ciés  de  telle  sorte  que,  en  position  fermée,  les  portes 
sont  décalées  l'une  par  rapport  à  l'autre  dans  un  sens  15 
orthogonal  au  plan  des  portes. 

Pour  modifier  ce  positionnement  des  portes  de  ma- 
nière  telle  qu'elles  occupent  une  position  coplanaire  en 
position  fermée,  différents  dispositifs  ont  été  dévelop- 
pés.  Toutefois,  ils  nécessitent  dans  tous  les  cas  l'utilisa-  20 
tion  de  rails  spécifiques  empêchant  toute  standardisa- 
tion  de  l'ensemble  et  obligent  l'utilisateur  à  exercer 
d'abord  une  poussée  sur  la  porte  avant  de  la  faire  cou- 
lisser.  Ces  dispositifs  nécessitent  en  outre  l'intervention 
d'un  spécialiste  pour  leur  installation.  Tel  est  le  cas  du  25 
dispositif  décrit  dans  le  brevet  US-A-3.280.506.  Ce  dis- 
positif  comprend  un  rail  inférieur  dont  la  face  formant 
fond  est  inclinée  pour  aider  au  positionnement  des  por- 
tes.  Le  rail  supérieur  est  quant  à  lui  équipé  de  parallé- 
logrammes  déformables  qui  exercent  sur  les  portes,  30 
dans  une  position  donnée  desdites  portes,  une  force  de 
pression  en  direction  du  bord  avant  du  rail.  Cependant, 
le  maniement  de  telles  portes,  en  particulier  lors  du  pas- 
sage  d'une  position  ouverte  à  une  position  fermée,  de- 
meure  difficile.  35 

L'invention  vise  à  pallier  les  inconvénients  précités 
en  proposant  une  façade  mobile  esthétique,  aisée  à  ins- 
taller  et  bon  marché,  cette  façade  ne  nécessitant  pas 
de  mouvement  particulier  pour  sa  manoeuvre  et  per- 
mettant  la  manoeuvre  simultanée  de  l'ensemble  des  40 
panneaux  constitutifs  de  ladite  façade. 

L'invention  concerne  à  cet  effet  une  façade  mobile, 
notamment  pour  la  fermeture  d'espaces  de  rangement 
ou  de  meubles  meublants,  tels  que  placard,  armoire,  du 
type  comprenant  au  moins  deux  portes  coulissantes  45 
dont  les  chants  en  regard  sont  profilés  pour  permettre 
le  passage  desdites  portes  d'un  positionnement  copla- 
naire  en  position  fermée  à  un  positionnement  l'une  der- 
rière  l'autre  en  position  ouverte,  lesdites  portes  formant 
ouvrant  comprenant  un  panneau  équipé  en  parties  hau-  so 
te  et  basse  d'organes  de  guidage  et  éventuellement  de 
roulement  susceptibles  de  se  loger  entre  les  bords 
avant  et  arrière  de  rails  horizontaux  inférieur  et  supé- 
rieur  formant  glissière  de  guidage  et  de  roulement  des- 
dites  portes,  caractérisée  en  ce  que  chaque  porte,  dé-  55 
plaçable  de  manière  de  préférence  omnidirectionnelle 
à  l'intérieur  des  rails,  comporte,  respectivement  au  voi- 
sinage  de  ses  chants  supérieur  et  inférieur,  en  regard 

de  la  face  formant  fond  du  rail,  au  moins  une  cavité  fer- 
mée  au  moins  vers  le  bord  avant  dudit  rail  et  à  l'intérieur 
de  laquelle  est  disposé  au  moins  un  organe  presseur 
de  guidage,  monté  à  pivotement  sur  ladite  porte,  ledit 
organe  presseur  étant  rappelé  élastiquement  en  contact 
roulant  ou  glissant  avec  le  bord  arrière  du  rail  pour  exer- 
cer,  en  position  fermée  des  portes,  une  force  de  pres- 
sion  permanente  sur  les  panneaux  formant  porte  en  di- 
rection  du  bord  avant  du  rail,  lesdits  organes  presseurs 
de  guidage  étant  susceptibles,  lors  de  la  manoeuvre  de 
l'une  des  portes,  passant  de  la  position  fermée  à  la  po- 
sition  ouverte,  de  s'escamoter  au  moins  partiellement 
dans  ladite  cavité  en  pivotant  dans  une  direction  con- 
traire  à  celle  exercée  par  la  force  de  rappel. 

Selon  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'inven- 
tion,  chaque  porte  comporte,  au  moins  au  voisinage  du 
plan  de  joint  de  fermeture  desdites  portes,  au  moins  un 
organe  de  guidage  tel  qu'un  galet  et/ou  une  came  d'es- 
camotage  qui  coopère  avec  un  organe  de  guidage  cor- 
respondant  tel  qu'une  came  d'escamotage  et/ou  un  ga- 
let  monté  solidaire  du  rail  ou  de  l'autre  porte  pour  forcer 
lesdites  portes  à  venir  se  placer  l'une  derrière  l'autre  lors 
du  passage  desdites  portes  de  la  position  fermée  à  la 
position  ouverte.  L'organe  presseur  de  guidage  pivotant 
est  avantageusement  constitué  d'un  bras  équipé,  à  une 
extrémité,  d'un  galet  de  guidage  tel  qu'une  roulette,  en 
contact  roulant  avec  le  bord  arrière  du  rail  en  position 
fermée  des  portes  et,  à  son  autre  extrémité,  d'un  organe 
de  rappel  tel  qu'un  ressort,  qui  rappelle  ledit  bras  par 
pivotement  autour  d'un  axe  vertical  dans  cette  position 
de  contact  à  pression. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  suivante  d'exemples  de  réalisation,  en  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  en  bout  portes  fer- 
mées  d'une  façade  conforme  à  l'invention  ; 

la  figure  2  représente  une  vue  en  bout  portes  ouver- 
tes  d'une  façade  conforme  à  l'invention  ; 

la  figure  3  représente  une  vue  éclatée  des  éléments 
constitutifs  de  la  partie  basse  de  la  porte  ; 

la  figure  4  représente  une  vue  de  dessus  schéma- 
tique  du  système  de  guidage  du  rail  inférieur; 

la  figure  5  représente  une  vue  de  dessus  schéma- 
tique  fonctionnelle  d'une  façade  constituée  de  deux 
panneaux  illustrant  une  variante  du  dispositif  de 
guidage  desdites  portes  lors  de  leur  passage  d'une 
position  fermée  à  une  position  ouverte  ; 

les  figures  6  à  9  représentent  un  synoptique  des 
éléments  constitutifs  de  la  façade  se  déplaçant 
dans  le  rail  inférieur  lors  de  leur  passage  de  la  posi- 
tion  fermée  à  la  position  ouverte,  ces  éléments 
étant  vus  de  dessous  ; 
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la  figure  1  0  représente  une  vue  de  dessus  schéma- 
tique  fonctionnelle  de  portes  illustrant  une  variante 
de  réalisation  de  l'organe  presseur  et 

la  figure  11  représente  une  vue  en  bout  portes  s 
ouvertes  d'une  façade  conforme  à  celle  représen- 
tée  aux  figures  6  à  9. 

La  façade  mobile,  objet  de  l'invention,  est  consti- 
tuée  d'au  moins  deux  portes  coulissantes  1  susceptibles  10 
de  passer  d'une  position  fermée,  dans  laquelle  elles 
sont  coplanaires,  à  une  position  ouverte,  dans  laquelle 
elles  sont  disposées  l'une  derrière  l'autre,  sensiblement 
parallèlement  l'une  par  rapport  à  l'autre,  et  inversement. 

Ces  portes  sont  généralement  utilisées  pour  la  fer-  15 
meture  ou  le  cloisonnement  d'espaces  divers,  en  parti- 
culier  d'espaces  de  rangement.  La  façade  décrite  ci- 
après  comprendra  deux  portes  pour  faciliter  la  descrip- 
tion.  Toutefois,  le  nombre  de  portes  n'est  aucunement 
limité.  Ces  portes  1  sont  formées,  de  manière  en  soi  20 
connue,  de  panneaux  dont  les  chants  supérieur  et  infé- 
rieur  sont  équipés  d'organes  qui  s'insèrent  entre  les 
bords  avant  7A,  6A  et  arrière  7B,  6B  de  rails  supérieur 
7  et  inférieur  6  montés  fixes  et  délimitant  un  bâti.  Ces 
rails  6,  7  qui  affectent  généralement  la  forme  d'un  U,  25 
constituent  des  glissières  de  guidage  et  de  roulement 
desdites  portes  1  .  Les  portes  1  formant  ouvrant  sont  en 
outre  pourvues,  dans  les  exemples  représentés  aux  fi- 
gures  1  à  3,  d'une  part,  d'un  profilé  d'habillage  2  destiné 
à  masquer  les  arêtes  transversales  avant  haute  et  bas-  30 
se  dudit  panneau,  d'autre  part,  d'un  profilé  3  support  de 
mécanique  délimitant  une  cavité  4,  au  voisinage  des 
chants  supérieur  et  inférieur  de  chaque  panneau  de  por- 
te.  Pour  des  raisons  esthétiques,  les  panneaux  de  porte 
1  sont  généralement  légèrement  en  saillie  par  rapport  35 
au  bord  avant  6A,  7A  du  rail  6,  7,  comme  le  montrent 
les  figure  1  et  1  1  .  Un  exemple  de  réalisation  d'un  profilé 
support  3  est  représenté  aux  figures  1  et  2.  Ce  profilé  3 
affecte  la  forme  d'un  U  dont  la  branche  en  appui  contre 
le  bord  avant  6A,  7A  du  rail  6,  7  est  de  longueur  supé-  40 
rieure  à  l'autre  branche.  Ce  profilé  3  comporte  en  outre 
une  branche  supplémentaire  en  saillie  de  la  face  exter- 
ne  de  l'âme,  cette  branche  supplémentaire  formant  avec 
l'âme  une  équerre  à  l'intérieur  de  laquelle  vient  s'insérer 
le  panneau  qui  est  fixé  au  moyen  d'organes  de  fixation  45 
appropriés,  tels  que  des  vis  5.  La  branche  de  plus  petite 
longueur  du  profilé  3  est  rainurée  longitudinalement 
pour  permettre,  de  manière  en  soi  connue,  l'insertion  de 
brosses.  Ce  profilé  3  délimite  une  cavité  4  à  l'intérieur 
de  laquelle  sont  disposés  des  organes  presseurs  de  gui-  so 
dage  pivotants  11  qui  seront  décrits  ci-après.  Une  va- 
riante  de  ce  profilé  3  est  représentée  à  la  figure  1  1  .  En 
conclusion,  les  cavités  4  ménagées  au  voisinage  des 
chants  supérieur  et  inférieur  de  la  porte  sont  délimitées 
au  moyen  d'un  profilé  3  rapporté  et  fixé  de  préférence  55 
sur  la  face  arrière  du  panneau  formant  porte  1  . 

Dans  l'exemple  représenté  aux  figures  1  et  3,  la  ca- 
vité  4  délimitée  par  ce  profilé  3  est  ouverte  en  direction 

du  fond  6C,  7C  du  rail  6,  7  et  vers  le  bord  arrière  6B,  7B 
de  ce  dernier.  Elle  est  par  contre  fermée  à  une  de  ses 
extrémités  par  une  butée  8  dont  le  rôle  sera  expliqué  ci- 
après.  Cette  butée  8  n'est  en  aucun  cas  obligatoire  et 
est  d'ailleurs  supprimée  dans  les  exemples  des  figures 
6  à  9.  Bien  évidemment,  toute  autre  forme  de  réalisation 
de  cette  cavité  4  peut  être  envisagée. 

Les  portes  1  ,  équipées  d'organes  presseurs  de  gui- 
dage  pivotants  11,  sont  supportées  de  préférence  par 
au  moins  un  organe  de  roulement  9,  généralement 
deux,  qui  permettent  un  libre  déplacement  de  la  porte  à 
l'intérieur  des  rails  6,  7.  Cet  organe  de  roulement  9  peut 
être  constitué  par  une  bille  porteuse,  comme  le  montrent 
les  figures  1  à  3,  ou  par  une  roulette  dite  de  type  dra- 
peau.  Cette  roulette  en  soi  connue  est  montée  à  rotation 
autour  d'un  axe  horizontal  fixé  entre  les  branches  d'une 
chape  ou  d'un  étrier.  Cet  étrier  est  monté  à  rotation 
autour  d'un  axe  sensiblement  vertical  sur  un  support  for- 
mé  généralement  par  le  profilé  3,  en  particulier  la  bran- 
che  horizontale  de  ce  dernier.  La  bille  porteuse  9  mobile 
est  quant  à  elle  généralement  montée  libre  à  rotation  à 
l'intérieur  d'un  palier  22  dont  un  exemple  est  représenté 
à  la  figure  3.  Le  choix  d'un  organe  de  roulement  9  ap- 
proprié  permet  d'obtenir  un  déplacement  quasi  omnidi- 
rectionnel  de  la  porte  à  l'intérieur  des  rails  6,  7. 

En  outre,  pour  guider  latéralement  les  portes  et  per- 
mettre  en  particulier  leur  dégagement  lors  du  passage 
de  la  position  fermée  à  la  position  ouverte  et  inverse- 
ment,  les  portes  1  comportent  en  partie  haute  et  basse 
des  organes  de  guidage  disposés  généralement  au 
moins  au  voisinage  du  plan  de  joint  de  fermeture  des- 
dites  portes  soit  dans  ledit  plan  de  joint,  soit  en  retrait, 
soit  en  saillie  de  ce  dernier.  Quelques  modes  de  réali- 
sation  de  ces  organes  de  guidage  constituant  des 
exemples  non  exhaustifs  sont  décrits  ci-après. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation  représenté  à 
la  figure  3,  les  portes  1  comportent  en  partie  haute  et 
basse  un  galet  de  guidage  1  8  formé  par  une  roue  mon- 
tée  à  rotation  autour  d'un  axe  vertical  21  ,  cette  roue  ve- 
nant,  au  cours  du  déplacement  de  la  porte,  en  appui 
contre  une  came  d'escamotage  20  formant  guide  (figure 
4)  disposée  en  saillie  de  la  face  formant  fond  du  rail  6, 
7  pour  forcer  la  porte  en  mouvement  à  s'escamoter  et 
à  venir  se  placer  derrière  l'autre  porte  parallèlement  à 
cette  dernière.  Bien  évidemment,  la  solution  technique 
inverse  (non  représentée)  qui  constituerait  à  équiper 
chaque  porte  1  d'une  came  d'escamotage  20  formée 
par  un  plan  incliné  et  le  rail  d'un  galet  de  guidage  1  8  doit 
être  considérée  comme  une  solution  équivalente.  Dans 
ce  cas,  chaque  porte  1  comporte,  au  voisinage  du  plan 
de  joint  de  fermeture  desdites  portes  1  ,  en  partie  haute 
et  basse  de  cette  dernière,  un  pan  incliné  formant  came 
20  d'escamotage  qui  coopère  avec  un  galet  de  guidage 
1  8  disposé  en  saillie  de  la  face  formant  fond  6C,  7C  du 
rail  6,  7  pour  forcer  la  porte  1  en  mouvement  à  venir  se 
placer  derrière  l'autre  porte  1  .  L'inconvénient  d'une  telle 
solution  est  que  les  deux  portes  ne  peuvent  pas  être 
déplacées  simultanément. 
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Dans  une  autre  forme  de  réalisation  représentée  à 
la  figure  5,  les  portes  1  comportent,  en  partie  haute  et 
basse,  sur  leurs  bords  en  regard,  l'une  un  galet  de  gui- 
dage  18,  l'autre  un  pan  incliné  20  formant  came  d'esca- 
motage,  disposés  en  position  fermée  desdites  portes  1 
en  appui  l'un  contre  l'autre,  lesdits  organes  18,  20  coo- 
pérant  entre  eux  lors  du  déplacement  d'au  moins  l'une 
des  portes  1  pour  forcer  lesdites  portes  1  à  venir  se  pla- 
cer  l'une  derrière  l'autre.  Dans  le  cas  de  ce  mode  de 
réalisation,  on  permet  le  déplacement  simultané  des 
deux  portes  1  ,  ce  qui  n'était  pas  le  cas  dans  les  modes 
de  réalisation  représentés  aux  figures  1  à  3.  En  outre, 
dans  le  cas  de  ce  mode  de  réalisation,  seule  l'une  des 
portes  sera  amenée  à  dépasser  le  plan  médian  longitu- 
dinal  dudit  rail  6,  7  et  à  venir  se  placer  dans  le  plan  ar- 
rière  de  ce  dit  rail.  Ainsi,  par  exemple,  dans  la  figure  5, 
la  porte  de  gauche  sera  amenée,  au  cours  du  passage 
de  la  position  fermée  à  la  position  ouverte,  à  passer 
dans  le  plan  arrière  dudit  rail  6,  7  alors  qu'au  contraire, 
la  porte  de  droite  ne  subira,  lors  du  passage  de  la  posi- 
tion  fermée  à  la  position  ouverte,  que  des  mouvements 
de  droite  à  gauche  sans  aller  dans  le  plan  arrière. 

Dans  une  troisième  forme  de  réalisation  remarqua- 
ble  en  raison  de  sa  simplicité  et  représentée  à  la  figure 
1  1  ,  chaque  porte  1  comporte  au  moins,  au  voisinage  du 
plan  de  joint  de  fermeture  desdites  portes  en  partie  hau- 
te  et  basse  de  cette  dernière,  au  moins  deux  galets  de 
guidage  24,  25  superposés,  disposés  dans  un  plan  11 
parallèle  à  la  face  formant  du  rail  et  montés  libres  à  ro- 
tation,  le  premier  galet  étant  monté  au  moins  partielle- 
ment  en  saillie  de  la  cavité  4  ménagée  au  voisinage  du 
chant  inférieur,  respectivement  supérieur,  de  la  porte  de 
manière  à  venir  en  position  fermée  des  portes  en  con- 
tact  contre  le  bord  avant  6A  ou  7A  du  rail  inférieur  6  ou 
supérieur  7  et  un  second  galet  25  disposé  au  moins  par- 
tiellement  en  saillie  de  la  cavité  4  pour  venir  en  contact 
sur  le  bord  arrière  6B  ou  7B  du  rail  6  ou  7  lors  du  passage 
de  ladite  porte  de  la  position  fermée  à  la  position  ouver- 
te.  On  constate  que  dans  ce  cas,  les  premiers  galets  24 
sont  montés  en  contact  d'appui  en  position  fermée  des- 
dites  portes,  ce  point  d'appui  étant  disposé  dans  le  plan 
de  joint  de  manière  à  constituer  une  butée  d'arrêt  des- 
dites  portes.  De  même,  généralement,  le  premier  galet 
24  constitue  le  galet  supérieur  de  l'empilement  pour  le 
chant  inférieur  de  la  porte  et  l'inverse  pour  le  chant  su- 
périeur  de  la  porte.  On  notera  que  ce  galet  24  fait  saillie 
de  la  cavité  4  grâce  à  une  ouverture  33  ménagée  dans 
la  face  avant  23  dudit  profilé  3.  Enfin,  pour  des  raisons 
de  simplicité,  les  premier  et  second  galets  sont  de  dia- 
mètre  identique  mais  sont  montés  sur  des  axes  paral- 
lèles  non  confondus.  Pour  parfaire  le  fonctionnement 
d'un  tel  dispositif,  en  particulier  en  améliorant  le  guida- 
ge,  généralement  chaque  porte  1  comporte  deux  équi- 
pages  de  ce  type,  l'un  disposé  au  voisinage  du  plan  de 
joint  de  fermeture  desdites  portes,  l'autre  à  son  extré- 
mité  opposée,  cette  extrémité  pouvant  éventuellement 
de  nouveau  correspondre  au  plan  de  joint  de  fermeture 
avec  une  autre  porte. 

Il  doit  être  précisé  qu'un  tel  déplacement  des  portes 
n'est  possible  qu'à  partir  du  moment  où  les  chants  en 
regard  des  portes  sont  profilés,  en  particulier  biseautés 
ou  en  forme  de  quart  de  rond  (voir  figure  6),  pour  per- 

5  mettre  le  déplacement  d'une  porte  par  rapport  à  l'autre. 
Enfin,  pour  compléter  le  guidage  desdites  portes  au 

cours  de  leur  passage  de  la  position  ouverte  à  la  position 
fermée  et  inversement,  ces  portes  sont  équipées  d'or- 
ganes  presseurs  de  guidage  pivotants  11  constitués 

10  d'un  bras  1  2  équipé  à  une  extrémité  de  préférence  d'un 
galet  de  guidage  13,  tel  qu'une  roulette  ou  un  disque, 
en  contact  roulant  avec  le  bord  arrière  6B,  7B  du  rail  6, 
7  en  position  fermée  des  portes  et  à  son  autre  extrémité 
d'un  organe  de  rappel,  tel  qu'un  ressort  15,  qui  rappelle 

15  le  bras  12  par  pivotement  autour  d'un  axe  vertical  21 
dans  cette  position  de  contact  à  pression.  Le  contact 
roulant  avec  le  bord  arrière  6B,  7B  du  rail  6,  7  de  l'organe 
presseur  11  peut  être  remplacé  par  un  contact  glissant. 
Dans  ce  cas,  le  galet  de  guidage  13  est  supprimé  et  le 

20  bras  12  est  conformé  et  revêtu  à  son  extrémité  d'une 
matière  de  type  téflon  "marque  déposée"  pour  permet- 
tre  le  glissement  de  l'extrémité  du  bras  1  2  contre  le  bord 
arrière  des  rails.  Ce  mode  de  réalisation  n'est  pas  re- 
présenté.  Dans  certains  cas  (non  représentés),  l'organe 

25  presseur  1  1  est  muni  d'un  organe  de  roulement  supplé- 
mentaire  monté  à  rotation  autour  d'un  axe  vertical  sur 
ledit  bras  12,  cet  organe  venant  en  appui  contre  la  face 
avant  23  du  profilé  3  délimitant  la  cavité  4  de  la  porte  en 
mouvement  pour  maintenir  un  écart  entre  les  portes  en 

30  position  ouverte.  Le  bras  1  2  de  l'organe  presseur  1  1  est, 
quant  à  lui,  immobilisé  temporairement  à  l'intérieur  de 
la  cavité  4  lors  du  montage  des  portes  au  moyen  d'une 
vis  insérée  dans  un  alésage  taraudé  14  du  bras  12. 
Dans  une  autre  forme  de  réalisation  de  l'organe  pres- 

35  seur  1  1  représentée  à  la  figure  1  0,  l'extrémité  de  l'orga- 
ne  presseur  en  contact  roulant  ou  glissant  avec  le  bord 
arrière  6B,  respectivement  7B  du  rail  6  respectivement 
7  est  couplée  mécaniquement  à  une  première  extrémité 
d'un  bras  30  dont  la  seconde  extrémité  est  montée  mo- 

40  bile  axialement  à  l'intérieur  de  la  cavité  4,  ce  second 
bras  30  étant  rappelé  élastiquement  en  direction  de  l'or- 
gane  presseur  1  1  .  L'organe  de  rappel  32  du  second  bras 
30  peut  être  constitué  par  un  ressort  de  traction  reliant 
les  extrémités  desdits  organes  11,  30  opposées  à  leur 

45  extrémité  commune  ou  bien  encore  par  un  ressort  de 
torsion  32  comme  le  montre  la  figure  10.  De  manière 
analogue  à  l'organe  presseur  11  ,  le  second  bras  30  peut 
être  monté  en  appui  roulant  ou  glissant  contre  le  bord 
avant  23  du  profilé  3  délimitant  la  cavité  4.  Dans  l'exem- 

50  pie  représenté  à  la  figure  1  0,  le  bras  30  est  équipé  à  son 
extrémité  libre  d'un  galet  de  guidage  31  monté  libre  à 
rotation.  Ainsi,  dans  l'exemple  représenté  à  la  figure  10, 
si  la  porte  de  droite  est  amenée  à  se  déplacer  de  la  droi- 
te  vers  la  gauche,  l'organe  presseur  11  tend  à  pivoter 

55  dans  le  sens  de  la  flèche  F  pour  s'escamoter  tandis  que 
le  bras  30  couplé  mécaniquement  à  cet  organe  presseur 
11  tend,  sous  l'action  du  ressort  de  torsion  13,  à  main- 
tenir  l'extrémité  de  l'organe  presseur  11  en  contact  rou- 
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lant  ou  glissant  avec  le  bord  arrière  du  rail.  De  même, 
dans  le  cas  d'un  déplacement  de  la  porte  de  droite  de 
la  gauche  vers  la  droite,  le  ressort  de  torsion  32  tend  à 
ramener  le  bras  30  en  direction  de  l'organe  presseur  11 
de  manière  à  ramener  l'organe  11  en  particulier  le  galet 
13  en  contact  roulant  avec  le  bord  arrière  du  rail.  L'or- 
gane  presseur  1  1  pivote  toujours  dans  le  même  sens  et 
est  rappelé  élastiquement  en  contact  roulant  ou  glissant 
grâce  au  ressort  de  torsion  32  qui  coopère  avec  le  bras 
30  couplé  audit  organe  presseur  1  1  . 

Dans  les  figures  1  à  3  qui  constituent  un  autre  mode 
de  réalisation  de  l'invention,  la  bille  porteuse  9,  l'organe 
presseur  11,  le  galet  de  guidage  18  constituent  un 
même  bloc  mécanique  1  0  et  sont  organisés  autour  d'un 
axe  21  vertical  commun.  Ceci  ne  constitue  toutefois 
qu'un  exemple  de  réalisation  de  l'invention.  En  effet, 
tous  ces  éléments  pourraient  être  parfaitement  disso- 
ciés.  De  même,  pour  rendre  l'ensemble  encore  plus 
compact,  on  a  disposé  sur  ce  bloc  une  pièce  16B  sus- 
ceptible  d'être  plus  ou  moins  vissée  à  l'intérieur  d'une 
pièce  1  6A  pour  permettre  le  réglage  de  la  verticalité  des 
portes.  Ainsi,  à  titre  d'exemple,  le  bloc  mécanique  10, 
représenté  à  la  figure  3,  comprend  une  pièce  1  6a  cons- 
tituée  d'un  embout  fileté  s'insérant  dans  des  rainures 
longitudinales  internes  de  la  cavité  4  du  profilé  3.  Sur 
cet  embout  fileté  16A  est  vissé  un  manchon  16B  à  l'in- 
térieur  duquel  est  inséré  un  support  élastique  1  7  autour 
duquel  est  disposé  coaxial  le  ressort  15  de  rappel  de 
l'organe  presseur  1  1  .  Ce  ressort  1  5  est  fixé  d'une  part  à 
l'embout  fileté  16A,  d'autre  part  à  la  bielle  11  .  De  ce  fait, 
la  pression  exercée  par  le  ressort  15  sur  l'organe  pres- 
seur  11  est  permanente  et  indépendante  du  vissage  du 
manchon  1  6B  sur  l'embout  fileté  1  6A,  ce  vissage  varia- 
ble  permettant  le  réglage  de  l'aplomb  de  la  porte  1  .  L'or- 
gane  presseur  1  1  est  montée  libre  à  rotation  sur  le  man- 
chon  16B.  Sur  cet  organe  presseur  11  sont  montés  à 
rotation  autour  de  l'axe  21  vertical  commun  le  galet  de 
guidage  18  et  la  bille  porteuse  9  disposée  axialement 
dans  le  palier  22  qui  sert  de  palier  radial  au  galet  18. 
Entre  le  galet  de  guidage  18  et  l'organe  presseur  11  ,  on 
dispose  une  rondelle  frein  1  9  élastiquement  déformable 
qui  permet  l'introduction  d'un  jeu  entre  le  galet  de  gui- 
dage  18  et  l'organe  presseur  11  .  Tous  ces  éléments  sont 
donc  disposés  par  empilement  successif  et  forment  un 
seul  et  même  bloc  10.  Généralement,  chaque  porte  est 
équipée  au  voisinage  de  ses  chants  supérieur  et  infé- 
rieur  de  deux  blocs  1  0.  Les  blocs  1  0  du  chant  supérieur 
se  différencient  des  blocs  10  équipant  le  chant  inférieur 
par  l'absence  de  bille  porteuse  9.  Le  fonctionnement 
d'un  tel  ensemble  est  le  suivant  :  l'une  quelconque  des 
portes  est  déplacée,  c'est-à-dire  entraînée  à  coulisse- 
ment  à  l'intérieur  des  rails.  Au  cours  de  son  déplace- 
ment,  le  galet  de  guidage  18  vient  en  butée  contre  un 
pan  incliné  de  la  came  d'escamotage  20  entraînant  un 
déplacement  oblique  de  la  porte.  Dans  certains  cas,  le 
rail  6,  7  pourra  être  équipé  de  plusieurs  cames  d'esca- 
motage  20.  Lors  de  la  poursuite  du  mouvement,  les  or- 
ganes  presseurs  11  de  la  porte  en  mouvement  s'esca- 

motent  dans  la  cavité  4  par  appui  contre  le  bord  arrière 
6B,  7B  du  rail.  Au  cours  du  déplacement,  la  butée  8  fer- 
mant  le  profilé  3,  représentée  à  la  figure  3,  vient  en  appui 
contre  le  galet  13  de  l'organe  presseur  11  de  la  porte 

s  fixe  entraînant  l'escamotage  de  l'organe  presseur  1  1  par 
pivotement  à  l'intérieur  de  la  cavité  4  de  la  porte  fixe. 
Une  fois  tous  les  organes  presseurs  11  escamotés,  les 
portes  sont  maintenues  écartées  l'une  de  l'autre  en  po- 
sition  ouverte  par  les  galets  13  des  organes  presseurs 

10  de  la  porte  fixe  qui  continuent  à  exercer  une  pression 
sur  la  porte  arrière.  Cet  écartement  des  portes  peut  être 
favorisé  par  une  configuration  particulière  des  rails.  En 
effet,  les  faces  7C,  6C  formant  fond  des  rails  haut  7  et 
bas  6  peuvent  affecter  la  forme  d'un  V  dont  les  pointes 

15  sont  placées  dans  un  même  plan  vertical  axial  sensible- 
ment  médian.  Ces  pointes  convergent  en  direction  l'une 
de  l'autre  pour  maintenir  un  écart  suffisant  entre  lesdites 
portes  lorsqu'elles  sont  en  position  ouverte. 

Dans  le  cas  d'un  exemple  de  réalisation  représenté 
20  à  la  figure  5,  le  déplacement  oblique  de  la  porte  de  gau- 

che  dans  la  figure  est  obtenu  lorsque  le  pan  incliné  de 
la  came  d'escamotage  20  vient  en  appui  sur  le  galet  de 
guidage  18  au  cours  du  déplacement  de  ladite  porte  1. 
A  l'inverse,  si  l'on  désire  ouvrir  la  porte  de  droite,  le  dé- 

25  placement  oblique  de  la  porte  de  gauche  est  obtenu, 
lors  d'une  action  sur  la  porte  de  droite,  qui  force  le  galet 
de  guidage  18  à  venir  en  appui  sur  le  pan  incliné  de  la 
came  d'escamotage  20  forçant  ainsi  la  porte  de  gauche 
à  venir  se  placer  dans  la  partie  arrière  dudit  rail. 

30  Lors  du  passage  de  la  position  ouverte  à  la  position 
fermée,  les  organes  presseurs  11  reprennent  naturelle- 
ment  leur  position  grâce  à  l'action  de  rappel  du  ressort 
15. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  aux  figures 
35  6  à  9,  le  fonctionnement  est  le  suivant.  Les  portes  en 

position  fermée  sont  maintenues  en  appui  l'une  contre 
l'autre  grâce  aux  premiers  galets  24  disposés  en  appui 
l'un  contre  l'autre.  Pour  comprendre  le  fonctionnement, 
il  faut  imaginer  que  ces  portes  comportent  en  partie  hau- 

40  te  et  basse  à  leur  autre  extrémité  un  empilement  de  ga- 
lets  similaire.  Lorsque  l'une  des  portes,  par  exemple  la 
porte  de  gauche,  est  déplacée,  le  premier  galet  24  de 
la  porte  mobile  continue  à  s'appuyer  tangentiellement 
sur  le  premier  galet  24  de  la  porte  fixe  (porte  de  droite) 

45  jusqu'à  ce  que  le  second  galet  25  de  la  porte  fixe  (porte 
de  droite)  prenne  le  relais  en  venant  en  appui  roulant 
sur  la  partie  avant  23  du  profilé  3  qui  délimite  la  cavité 
4  (figure  8).  Cet  appui  demeurera  au  cours  de  la  pour- 
suite  du  déplacement  de  la  porte  mobile  (porte  de  gau- 

50  che).  Le  premier  galet  24  de  la  porte  mobile  (porte  de 
gauche)  va  quant  à  lui,  au  cours  de  la  poursuite  du  dé- 
placement  de  la  porte,  venir  en  appui  sur  l'organe  pres- 
seur  11  de  la  porte  fixe  (porte  de  gauche)  pour  l'esca- 
moter  (figure  9)  tandis  que  le  second  galet  25  de  cette 

55  même  porte  vient  en  appui  roulant  contre  le  bord  arrière 
du  rail.  En  position  ouverte  des  portes,  tous  les  éléments 
du  dispositif  occupent  une  position  sensiblement  simi- 
laire  à  celle  représentée  à  la  figure  9  sauf  que  le  premier 
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galet  de  la  porte  mobile  (porte  de  gauche)  est  alors  dis- 
posé  au-delà  du  galet  1  3  de  l'organe  presseur  11  de  la 
porte  fixe  (porte  de  droite).  On  notera  que  dans  cette 
position,  les  deux  portes  peuvent  être  déplacées  simul- 
tanément. 

Bien  évidemment,  d'autres  modes  de  réalisation  de 
l'invention  constituant  des  équivalents  peuvent  être  en- 
visagés.  Ainsi,  comme  cela  a  déjà  été  précisé  ci-dessus, 
les  cames  20  peuvent  être  remplacées  par  des  galets, 
et  les  galets  18  par  des  cames.  De  même,  l'ensemble 
des  éléments  et  organes  constitutifs  du  bloc  1  0  peuvent 
être  organisés  autour  d'un  axe  vertical  commun  21  ou 
être  disposés  sous  forme  d'organes  et  d'éléments  indi- 
viduels. 

Revendications 

1.  Façade  mobile,  notamment  pour  la  fermeture 
d'espaces  de  rangement  ou  de  meubles  meublants, 
tels  que  placard,  armoire,  du  type  comprenant  au 
moins  deux  portes  coulissantes  (1)  dont  les  chants 
en  regard  sont  profilés  pour  permettre  le  passage 
desdites  portes  d'un  positionnement  coplanaire  en 
position  fermée  à  un  positionnement  l'une  derrière 
l'autre  en  position  ouverte,  lesdites  portes  (1)  for- 
mant  ouvrant  comprenant  un  panneau  équipé  en 
partie  haute  et  basse  d'organes  de  guidage  (11)  et 
éventuellement  de  roulement  (9)  susceptibles  de  se 
loger  entre  les  bords  avant  (6A,  7A)  et  arrière  (6B, 
7B)  de  rails  horizontaux  inférieur  (6)  et  supérieur  (7) 
formant  glissière  de  guidage  et  de  roulement  des- 
dites  portes,  caractérisée  en  ce  que  chaque  porte 
(1),  déplaçable  de  manière  de  préférence  omnidi- 
rectionnelle  à  l'intérieur  des  rails  (6,  7)  comporte, 
respectivement  au  voisinage  de  ses  chants  supé- 
rieur  et  inférieur,  en  regard  de  la  face  formant  fond 
(6C,  7C)  du  rail  (6,  7),  au  moins  une  cavité  (4)  fer- 
mée  au  moins  vers  le  bord  avant  (6A,  7A)  dudit  rail 
et  à  l'intérieur  de  laquelle  est  disposé  au  moins  un 
organe  presseur  (11)  de  guidage,  monté  à  pivote- 
ment  sur  ladite  porte,  ledit  organe  presseur  (11) 
étant  rappelé  élastiquement  en  contact  roulant  ou 
glissant  avec  le  bord  arrière  (6B,  7B)  du  rail  (6,  7) 
pour  exercer,  en  position  fermée  des  portes,  une 
force  de  pression  permanente  sur  les  panneaux  for- 
mant  porte  en  direction  du  bord  avant  (6A,  7A)  du 
rail  (6,  7),  lesdits  organes  presseurs  (1  1  )  de  guidage 
étant  susceptibles,  lors  de  la  manoeuvre  de  l'une 
des  portes,  passant  de  la  position  fermée  à  la  posi- 
tion  ouverte,  de  s'escamoter  au  moins  partiellement 
dans  ladite  cavité  (4)  en  pivotant  dans  une  direction 
contraire  à  celle  exercée  par  la  force  de  rappel. 

2.  Façade  mobile  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que  chaque  porte  (1)  comporte, 
au  moins  au  voisinage  du  plan  de  joint  de  fermeture 
desdites  portes  (1),  au  moins  un  organe  de  gui- 

dage,  tel  qu'un  galet  (18)  et/ou  une  came  d'esca- 
motage  (20),  qui  coopère  avec  un  organe  de  gui- 
dage  correspondant,  tel  qu'une  came  d'escamo- 
tage  (20)  et/ou  un  galet  (18)  monté  solidaire  du  rail 

s  (6,  7)  ou  de  l'autre  porte  (1)  pour  forcer  lesdites  por- 
tes  (1  )  à  venir  se  placer  l'une  derrière  l'autre  lors  du 
passage  desdites  portes  (1)  de  la  position  fermée 
à  la  position  ouverte. 

10  3.  Façade  mobile  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  chaque  porte  (1)  comporte 
un  galet  de  guidage  (18)  qui,  au  cours  du  déplace- 
ment  de  la  porte  (1  ),  vient  en  appui  contre  une  came 
d'escamotage  (20)  formant  guide  disposée  en 

15  saillie  de  la  face  formant  fond  (6C,  7C)  du  rail  (6,  7) 
pour  forcer  la  porte  (1)  en  mouvement  à  venir  se 
placer  derrière  l'autre  porte  (1). 

4.  Façade  mobile  selon  la  revendication  2, 
20  caractérisée  en  ce  que  chaque  porte  (1  )  comporte, 

au  voisinage  du  plan  de  joint  de  fermeture  desdites 
portes  (1),  en  partie  haute  et  basse  de  cette  der- 
nière,  un  pan  incliné  formant  came  (20)  d'escamo- 
tage  qui  coopère  avec  un  galet  de  guidage  (18)  dis- 

25  posé  en  saillie  de  la  face  formant  fond  (6C,  7C)  du 
rail  (6,  7)  pour  forcer  la  porte  (1)  en  mouvement  à 
venir  se  placer  derrière  l'autre  porte  (1  ). 

5.  Façade  mobile  selon  la  revendication  2, 
30  caractérisée  en  ce  que  les  portes  (1)  comportent, 

en  partie  haute  et  basse  sur  leurs  bords  en  regard, 
l'une  un  galet  de  guidage  (18),  l'autre  un  pan  incliné 
(20)  formant  came  d'escamotage,  disposés  en 
position  fermée  desdites  portes  (1)  en  appui  l'un 

35  contre  l'autre,  lesdites  organes  (18,  20)  coopérant 
entre  eux  lors  du  déplacement  d'au  moins  l'une  des 
portes  (1  )  pour  forcer  lesdites  portes  (1  )  à  venir  se 
placer  l'une  derrière  l'autre. 

40  6.  Façade  mobile  selon  la  revendication  3, 
caractérisée  en  ce  que  chaque  porte  (1)  comporte 
au  moins,  au  voisinage  du  plan  de  joint  de  fermeture 
desdites  portes  en  partie  haute  et  basse  de  cette 
dernière,  au  moins  deux  galets  de  guidage  (24,  25) 

45  superposés,  disposés  dans  un  plan  (11)  parallèle  à 
la  face  formant  du  rail  et  montés  libres  à  rotation,  le 
premier  galet  étant  monté  au  moins  partiellement 
en  saillie  de  la  cavité  (4)  ménagée  au  voisinage  du 
chant  inférieur,  respectivement  supérieur,  de  la 

50  porte  de  manière  à  venir  en  position  fermée  des 
portes  en  contact  contre  le  bord  avant  (6A)  ou  (7A) 
du  rail  inférieur  (6)  ou  supérieur  (7)  et  un  second 
galet  (25)  disposé  au  moins  partiellement  en  saillie 
de  la  cavité  (4)  pour  venir  en  contact  sur  le  bord 

55  arrière  (6B)  ou  (7B)  du  rail  (6)  ou  (7)  lors  du  passage 
de  ladite  porte  de  la  position  fermée  à  la  position 
ouverte. 

6 



11  EP  0  712  989  A1  12 

7.  Façade  mobile  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que  l'organe  presseur  de  gui- 
dage  (11)  pivotant  est  constitué  d'un  bras  (12) 
équipé,  à  une  extrémité,  d'un  galet  de  guidage  (1  3) 
tel  qu'une  roulette,  en  contact  roulant  avec  le  bord  s 
arrière  (6B,  7B)  du  rail  (6,  7),  en  position  fermée  des 
portes  et,  à  son  autre  extrémité,  d'un  organe  de  rap- 
pel  tel  qu'un  ressort  (15),  qui  rappelle  le  bras  (12) 
par  pivotement  autour  d'un  axe  vertical  (21)  dans 
cette  position  de  contact  à  pression.  10 

8.  Façade  mobile  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que  l'extrémité  de  l'organe  pres- 
seur  (1  1  )  en  contact  roulant  ou  glissant  avec  le  bord 
arrière  (6B  ;  7B)  du  rail  (6  ;  7)  est  couplée  mécani-  15 
quement  à  une  première  extrémité  d'un  second 
bras  (30)  dont  la  seconde  extrémité  est  montée 
mobile  axialement  à  l'intérieur  de  la  cavité  (4),  ce 
second  bras  (30)  étant  rappelé  élastiquement  en 
direction  de  l'organe  presseur  (11).  20 

9.  Façade  mobile  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que  les  cavités  (4)  ménagées  au 
voisinage  des  chants  supérieur  et  inférieur  de  la 
porte  sont  délimitées  au  moyen  d'un  profilé  (3)  rap-  25 
porté  et  fixé  de  préférence  sur  la  face  arrière  du 
panneau  formant  porte  (1). 

10.  Façade  mobile  selon  l'une  des  revendications  1,  6 
et  7,  30 
caractérisée  en  ce  que  le  bras  (1  2)  de  l'organe  pres- 
seur  (11)  est  immobilisé  temporairement  à  l'inté- 
rieur  de  la  cavité  (4)  de  la  porte  (1  )  lors  du  montage 
de  ladite  porte  (1). 

35 
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